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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 

ARRETE 2020-SPE-0108 
portant autorisation de fonctionnement  

du laboratoire de biologie médicale multi sites 
de l’Etablissement Français du Sang Centre-Pays de la Loire  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire, 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1223-1 et suivants et 
R.1223-14 à R. 1223-20 et le livre II de la sixième partie ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, 
notamment son article 5 et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 
relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
règlementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment son article 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales 
de Santé ; 
 
VU le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT 
comme Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2017 relatif au schéma d’organisation de la 
transfusion sanguine de Centre-Pays de la Loire ; 
 
VU l'arrêté n° 10-ESAJ-008 du 23 juillet 2010 pris par le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire et déterminant les territoires de 
santé de la région Centre-Val de Loire ; 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0003 du 02 novembre 2020 du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire portant délégation de signature ; 
 
VU l’enregistrement en date du 26 juin 2018 de l’Agence Régionale de Santé Centre-
Val de Loire relatif à la cessation d’activité du Docteur DIDIER Jean-Marc en tant que 
biologiste médical au sein du laboratoire de biologie médicale multi sites de l’EFS 
Centre-Atlantique ; 
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VU la demande formulée le 03 novembre 2020 par le Docteur Frédéric BIGEY, 
Directeur de l’Etablissement Français du Sang (EFS) Centre-Pays de la Loire, en 
vue de la modification de l’autorisation de fonctionnement de son laboratoire de 
biologie médicale multi sites à la  suite de mouvements de biologistes. 
 
CONSIDERANT la cessation de fonctions de Monsieur Chawki LOUKIL en tant que 
biologiste médical ; 
 
CONSIDERANT la prise de fonctions de Monsieur Adam FODIL PACHA en tant 
que biologiste médical ; 
 
CONSIDERANT la prise de fonctions de Monsieur Wissem LAKHAL en tant que 
biologiste médical ; 
 
CONSIDERANT la prise de fonctions de Madame Camille HUMEAU en tant que 
biologiste médicale ; 
 
CONSIDERANT la prise de fonctions de Madame Andréa ADIOGO en tant que 
biologiste médicale ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Le laboratoire de biologie médicale de l’Etablissement Français du 
Sang Centre-Pays de la Loire dont le siège social administratif est situé à la Direction 
Régionale de l’établissement, 50 avenue Marcel Dassault – BP 40661 – 37206 
TOURS, exploité par l’Etablissement Français du Sang sis 20, avenue du Stade de 
France 93218 LA PLAINE SAINT DENIS, enregistré dans le fichier FINESS EJ sous 
le n° 930 019 229, est autorisé à fonctionner sur les 14 sites fermés au public listés 
en annexe 1. 
 
ARTICLE 2 : Il est pris acte des mouvements de biologistes médicaux. 
Les biologistes médicaux exerçant dans le laboratoire de biologie médicale de 
l’établissement français du sang Centre-Pays de la Loire figurent dans l’annexe 2 du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire de 
biologie médicale multi sites dénommé l’établissement français du sang Centre-Pays 
de la Loire ainsi que toute modification apportée à sa structure juridique et financière 
devront faire l’objet d’une déclaration à Monsieur le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Centre-Val de Loire. 
 
ARTICLE 4 : L’arrêté de la Directrice de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 
Loire 2017-SPE-0073 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi sites de l’Etablissement Français du Sang Centre-Pays de la 
Loire est abrogé. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai légal de deux mois à 
compter de la date de notification à l’Etablissement Français du Sang Centre-Pays 
de la Loire ou de la date de publication au recueil des actes administratifs : 
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-  soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé du Centre-Val de Loire - Cité Coligny -131 rue du faubourg Bannier – BP 
74409 – 45044 Orléans Cedex 1 ; 
 
- soit d’un recours hiérarchique auprès de monsieur le Ministre des Solidarités et de 
la Santé 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP ; 
 
-  soit d’un recours contentieux selon toutes voies de procédure devant le Tribunal 
Administratif d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans Cedex 1. 
 
ARTICLE 6 : Monsieur Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé 
Centre-Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région Centre-Val de Loire et sera notifié à l’Etablissement Français du Sang Centre-
Pays de la Loire. 
 

Fait à Orléans, le 26 novembre 2020 
Le Directeur Général 

de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire 

Signé : Laurent HABERT 
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